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Financement des coûts liés a 
la mis en œuvre des APE

Position de l’Union Européenne 

• Les négociations APE = le volet commerce de 
l’Accord de Cotonou

• Le volet assistance est couvert par le FED

• La CE n’a pas de mandat pour négocier le 
support financier additionnel 



Financement des coûts liés a 
la mis en œuvre des APE

Les demandes des ACP

• Des engagements contraignants pour des 
financements additionnels, qui seront inclus 
dans le texte légal des APEs

• Établissement d’une facilité de financement 
APE, auquel la Commission Européenne et 
les états membres contribueront



Les engagements de l’UE
Conclusions du GAERC le 16-17 Octobre 2006:
€ 2 milliards d’aide pour le commerce pour les pays en 

voie de développement par an à partir 2010
(= les fonds additionnels € 0.7 des états membres)



Types d’actions
Domaines d’actions :
1. Politiques et réglementations commerciales
2. Développement du commerce
************
3. Amélioration des infrastructures 
4. Renforcement des capacités de production
5. Aux coûts d’ajustements



Financement de catégories 
3-5

En 2004

(5) l’ajustement et la compensation: des leçons à tirer des 
programme sucre, bananes, rhum? 

États membres Commission 
Européenne

(3) infrastructure € 1.4 € 0.7

(4) Capacités de 
production

€ 2.0 € 0.6



Position de l’UE
• 10ieme FED (€ 22.682 milliards) pour la période 

2008-2013 

• Une augmentation de 25% des PIR pour la 
mise en œuvre des APE

• Un engagement d’utiliser les instruments et 
mécanismes régionaux et nationaux 

• Une feuille de route commune pour 2007 sur 
l’aide pour le commerce

• Dans le respect de la déclaration de Paris sur 
l’effectivité de l’aide



Soucis et demandes des ACP

• Le montant du FED est largement insuffisant

• Les fonds du FED sont destinés à d’autres 
priorités de développement 

• 10ieme FED seulement couvre2008-2013

• Les procédures du FED sont très lourdes 

• Support qui soit prévisible, flexible, délivré à
temps, approprié, durable

• Une date de rentrée en vigueur



Recommandations 
• Un comité régional de l’aide au commerce

– Composition? 
– Mandat: 

• Identifier les actions prioritaires pour la région 
(le quoi?)

• Identifier les instruments efficaces qui couvrent 
les projets régionaux (le comment?)

• Veiller à la cohérence avec les programmes 
régionales existantes

• Intégration de l’aide au commerce dans la 
stratégie de développement régional et national



Recommandations  (suivi)

• Étude d’instruments et mécanismes de 
financement régionales efficaces e.g. le 
COMESA Fund

Facilité d’infrastructure
Facilité d’ajustement 

• Coordination et cohérence avec les activités 
nationales, les programmes Cadre Renforcé
Intégré ou le JITAP, le PIR

• Identifier les domaines à financer par les dons et 
ceux pour lesquels des prêts sont plus 
appropriés



Pour plus d’information:

www.acp-eu-trade.org
www.ecdpm.org

ECDPM
Rue Archimede 5
1000 Bruxelles
Belgique

Kathleen Van Hove
kvh@ecdpm.org
Tel. +32-2-237 43 14
Fax +32-2-237 43 19

http://www.acp-eu-trade.org/
http://www.ecdpm.org/

	Financement des coûts liés a la mis en œuvre des APE
	Financement des coûts liés a la mis en œuvre des APE
	Les engagements de l’UE
	Types d’actions
	Financement de catégories 3-5
	Position de l’UE
	Soucis et demandes des ACP
	Recommandations 
	Recommandations  (suivi)

